Convocation du Conseil Municipal du 29 janvier 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Délibération demande de subvention au titre de la DETR 2024 : annule et remplace la délibération n° 2024/01 du 22 janvier 2024


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 5 FEVRIER 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Thierry DONVAL, Emmanuel BASURCO, Eric BRUZAUD, Frédéric LAVERGNE, Stéphanie PARCELLIER, Hervé JULIEN

Absent excusé : Christophe GUILHON (pouvoir à Sandrine ALLAIN)

Secrétaire de séance : Valérie BRUNET



DELIBERATION N° 2024/02 : DELIBERATION DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2024 : ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N° 2024/01 DU 22 JANVIER 2024

Madame le Maire précise qu’une erreur de montant à été voté sur la délibération n° 2024/01, il convient donc de l’annuler et de remplacer par ce qui suit : 
Madame le Maire expose que projet d’aménagement de sécurité de la RD 671, dont le coût prévisionnel est estimé, sur la base d’un estimatif au stade d’études à 76 005 € HT, soit 91 206 € TTC.
Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR).

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :

· Coût total : 76 005 € HT
· DETR : 22 801,50 € (30 %)
· Département : 11 224 € (40 % sur les feux récompenses)
· Emprunt : 25 000 €
· Fonds propres : 16 979,50 €

L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant :
· Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : courant 2024
· Date prévisionnelle de fin de l’opération : courant 2025

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Approuve la réalisation du projet présenté estimé à 76 005 € HT
· Approuve le plan de financement exposé
· Autorise la Maire à solliciter une subvention Etat au titre de la DETR et des subventions auprès des co-financeurs mentionnés dans le plan de financement 

Pour : 10 (1 pouvoir)         Abstention : 0          Contre : 0



La séance est levée à 19 h 15

Délibération prise :     2024/02
			   
				   
			   
